Remboursement frais de port

Par yannick, le 23/10/2009 a 10:21

Bonjour,rnrnj'ai vendu par internet des jantes de voiturernl'acheteur m'a demandé de les
expedierrnil a recu le colis mais les jantes ne lui conviennent pasrn(je me serais trompé de
taille d'apres lui)rnil m'a renvoyé le colisrnil me reclame le remboursement de l'objet (ce que
j'accepte sans discuter)rnrnil me réclame le remboursement la totalité des frais de port (aller et

retour)rnrnest il dans son droitrnmerci
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